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! Décision:

A trsiier par:

Copies:

ARRÊTÉ

approuvant la délibération du
Conseil municipal de la Ville

de Genève du 16 septembre 2009

0 li novembre 2009

LE CONSEIL D'ÉTAT

vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la loi sur f'administration des
communes, du 13 avril 1984,

DIFFUSION
M.
Mms
MM.

Mme
MM.

SCM

Pagani
Salerno
Tornare
Mugny
Maudet
Moret

Burri
Macherel

Charollais
Aegerter
Krebs
Lévrier
Zagato
Emeterio
Thierrin

Seroio juridique
M. Schweri
Dossiers et documentation
MiS

statuant en légalité

ARRÊTE

Lajtélibération ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève du 16
2009, est approuvée :

credst de 3 376. 800 F destiné à la ré"ovation partielle de l'auberge de je
située aux 28-30^ rue Rotschild, sur les parcelles  s 81, 82,"85, feuiile"3*'de
Genève, section Pefit-Saconnex " -., -, -<.,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

^8?:rticle 30' a"néa 1' leltre e de la l0' sur ll administration des communes du 13 avril

sur proposition du Conseil administratif,

arrête

Artle premiet'- ~ '!est ouvert au Conseil administratif un crédit net de 1 696 800 F.
apres .ded^ction de la Partic!Pa«on de )a Fondation pour" îetounsme 7ociaTde
L6800.00!' soit_un montarlt brut de 3 376 800 F, destine à~la r~énova'tion"partre He de
l,aube. r9,edejeunesse située aux 28-30-rue Rothschild, sur les'paVcelles  S'81',"8Ï

?, feuille   3 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-'Saconnex" ' ' ^'

.
/î'J^~-AU-b®soin' i! seraProvisoirement pourvu à la dépense prévue à l'articte

premier au moyen_d'emprunts à court terme à émettre au nom de laViilede'Gen'^
à concurrence de 3 376 800 F. -. -.. --.» .,"--.^ v..,, ^v^,
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Ïoans'erm unicipal du 14 novembre 2001.

Communiqué à :
DT/SSCO 5
DCTI 3

Certifié conformer
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